
La goutte de trop

Depuis  le  18/11/25  notre  fédération  a  lancé  une  campagne  ciblant
l’augmentation  importante  du  coût  de  la  dépollution  de  notre  eau  de
consommation, + 16 % depuis 2023. Le traitement de l’eau par divers moyens
est nécessaire au vu de la dégradation continuelle de la qualité écologique des
eaux souterraines et des eaux de surface (seuls 24 % des eaux de surface de la
vallée de la Marne sont d’une bonne qualité écologique et  plus de 90 % du
bassin Seine-Normandie sont classés en zones vulnérables aux nitrates). Or cette
dégradation  n’est  pas  due  aux  consommateurs  mais  aux  activités  agricoles
conventionnelles  et,  dans une moindre mesure,  aux activités  industrielles.  Et
pourtant  les  consommateurs  doivent  régler  environ  75  %  de  la  facture  de
dépollution  si  bien  que  le  principe  de  pollueur/payeur  se  transforme  en
pollué/payeur ! Le but de cette campagne fortement relayée par  la presse est
d’informer sur cette situation et d’amener les pouvoirs publics à revenir sur les
modalités du paiement de la facture de traitement de l’eau de consommation.
C’est aussi d’agir en amont en mettant en place des solutions de protection de
l’eau  dans  son  environnement  naturel.  Fort  heureusement,  les  moyens  de
traitement chimique ou biologique utilisés pour assainir l’eau sont efficaces et
nous permettent d’avoir une eau de bonne qualité sanitaire à la sortie du robinet
mais pour combien de temps encore et à quel prix ?


